
 
 

 
 
 

Président 

Bureau directeur  

4 Membres  
(Président, Vice-Président, Secrétaire 

général, Trésorier) 

Comité directeur 
 

30 membres, CN 2ème Dan minimum, 
amateurs, majeurs,…  

Assemblée 
générale 

 
1 à 2 représentants par département 

(Délégués de club) 

Les Commissions 

Les Ligues régionales et les Comités Départementaux 

Election tous les 4 ans selon les modalités fixées dans leurs statuts.  

Président 

Bureau directeur 
4 membres 

(Président, Vice-Président, Secrétaire, 
Trésorier) 

, 

Comité directeur 
10 ou 15 membres, CN 1er Dan 

minimum, amateurs, majeurs,…  
 

Assemblée 

générale 
Chaque Président de club affilié (ou 

son représentant) de la zone 

géographique concernée. 

La Direction Administrative 

 

La Direction Technique Nationale 
Cadres techniques (d’Etat ou fédéraux) sur des 
missions de haut niveau, de développement, de 

formation.,… 
sous l’autorité du DTN. 

 

Equipe Technique Régionale  (ETR) 

Le comité directeur désigne en son 

sein un bureau directeur. 

 

Le président est proposé par le 

comité directeur puis élu par l’AG. 

 
 

Le comité directeur désigne en son 

sein un bureau directeur. 

 

Le président est proposé par le 

comité directeur puis élu par l’AG. 

 

 

Chaque club affilié dispose d’un 
nombre de voix déterminé en 

fonction de son nombre de licenciés 
(sur les 4 dernières saisons). 

 

Les Commissions 

Les délégués de clubs sont des représentants 

des départements, élus lors de l’AG élective 

des ligues. Leurs conditions d’éligibilité sont 

les mêmes que pour être membre du CD de 

ligues. 

 

 

FFTDA 
FFTDA fondée le 14 octobre 1994 et obtient depuis 1995 la délégation du Ministère chargé des Sports. 

Election tous les 4 ans, dans les 6 mois suivants les JO d’été, selon les modalités fixées dans les statuts. 

 

FICHE RECAPITULATIVE : FONCTIONNEMENT DES INSTANCES FEDERALES  
 




